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Servitude d'Utilité Publique (SUP)

I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

AC1: Servitude de protection des monuments historiques

AC2 : Enceinte du site

AC4 : Servitude relative au Site Patrimonial Remarquable

AS1 : Servitude relative à la protection des eaux

I1 : Servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations 
de transport de gaz naturel ou assimilé

T1 : Servitude relative aux chemins de fer

Eléments de contexte

Limite de commune

Limite de parcelle
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